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Webinaire 26 janvier 2023 – Proposition de loi sur la restauration scolaire
Francesca Pasquini, députée des Hauts-de-Seine


« La cantine scolaire est parfois le seul repas équilibré que prennent certains enfants. Il faut donc un repas digne de ce nom, qui a du goût, et utiliser ce temps de restauration pour l’éducation à l’alimentation pour avoir un effet positif sur la santé des enfants à terme ».
Francesca Pasquini était enseignante avant d’être élue députée (92) en 2022. Elle prépare une proposition de loi pour la niche parlementaire EELV d’avril. Il faut une loi courte, d’un seul article, sur un sujet très concret (pour pouvoir être débattu et adopté dans la niche). 
Problème : les enfants mangent trop de protéines animales (facteur d’augmentation de l’obésité infantile, facteur du réchauffement climatique…).
Proposition :  demander aux collectivités d’avoir soit deux repas végétariens par semaine, soit une alternative végétarienne quotidienne (ce qui existe déjà dans certaines écoles). 
F. Pasquini a rencontré des collectivités qui ont des projets vertueux autour de l’alimentation. Malgré quelques écueils, sa proposition de loi semble réalisable. Le webinaire FEVE doit permettre de recueillir les témoignages d’élu·es. Il est fort probable qu’il y ait une proposition de loi autour de l’alimentation le 6 avril, et elle aimerait que ça soit celle sur les cantines scolaires, portée par des collectivités.  
Discussion et témoignages : 
Didier Missenard, maire adjoint d’Orsay, soulève les problèmes budgétaires. Il est difficile pour sa collectivité de mener plusieurs projets de front.
· Question du coût du bio.
· Mise en place d’une cuisine centrale intercommunale en régie à Orsay (besoin de retours).
Amélie Cohen Langlais, Bègles, adjointe en charge des questions alimentaires constate l’inverse, le menu végétal est  moins cher.
· Constat de réticences des personnels de l’école.
Catherine Candelier, conseillère municipale à Sèvres, soulève la question de l’approvisionnement en bio de proximité et peu cher, notamment en Île-de-France.
Nicolas Martin, élu en charge de la restauration à Nantes et administrateur Un Plus Bio, estime qu’il s’agit d’abord d’une question de justice sociale. Tous les enfants doivent pouvoir manger à la cantine, quelle que soit leur confession. À Nantes, pas de problème d’acceptabilité, ni de tarif (les menus, végétariens ou non, sont sous tension). Un Plus Bio a organisé des ateliers, le ministre de l’Agriculture y a assisté, sans répondre sur la question des menus végétariens. 
· Rédaction d’une tribune pour alerter sur l’influence des lobbies de la viande. 
Catherine Hervieu, conseillère départementale (21), estime que pour pousser à une alternative végétarienne dans les collèges, les élu·es départementales pourraient s’appuyer politiquement sur une loi qui n’implique que les cantines de l’élémentaire.
· Réduction des coûts : question du grammage et du gaspillage alimentaire. 
· S’intéresser aux questions foncières : préemption, maraîchage en régie... 
· Acceptabilité et formation du personnel (via CNFPT ou réseau Un Plus Bio). 
Gaëlle Giffard, conseillère municipale déléguée à la restauration scolaire aux Lilas (93), a rencontré des représentants des parents d’élèves assez hostiles (profils plutôt CSP+), notamment dans une école située dans un quartier d’habitat social. Ils pensent que les enfants ne mangent de la viande qu’à la cantine et que les protéines végétales sont insuffisantes (du point de vue nutritif). 
· Faire de la pédagogie auprès des parents.
· Se doter d’un cahier de charges exigeant (repas végétariens préparés sur place). 
Gwenaël Crahes, maire de La Grignonnais (44), soulève le problème de l’inflation, qui risque de faire dépasser le seuil de la procédure simplifiée pour des marchés publics (40 000 € HT) - un problème sur lequel un député pourrait travailler. 
· Expérimentation lancée où 20 % des enfants ont participé (intérêt à travailler sur des alternatives). 
[bookmark: _Hlk128043113]Soraya Ouldji, adjointe sur la question de restauration scolaire à Strasbourg, souhaite remettre en question l’obligation d’un produit laitier par repas (complexifie le travail du diététicien). 
· Question du goût de la cuisine végétarienne en liaison froide. 
Nathalie Ma, conseillère municipale sur la restauration scolaire à Colombes, constate que les protéines végétales et de poisson sont plus chères de 30 centimes environ. Les parents font remonter la question du goût : les enfants n’aiment pas les repas végétariens. 
Ugo Bessière, conseiller départemental (44), rappelle qu’Un Plus Bio a sorti un argumentaire sur les repas végétariens, avec des données[footnoteRef:1]. [1:  https://www.linkedin.com/posts/un-plus-bio-a32657199_menusvaezgaez-cantine-alimentation-activity-7018497723402211328-L1A4?utm_source=share&utm_medium=member_desktop
] 

· Tenir compte de l’environnement humain (formation des cuisiniers).
· Inégalité entre les communes : accompagnement humain possible avec les PAT (animateurs, des chargés de mission).
Catherine Candelier soulève le problème des DSP, conclue pour plusieurs années. Il faut réfléchir aux difficultés de renégocier des marchés publics (il faut du temps). 
Mélodie Chauvin soulève la question de la quantité dans les assiettes, la satiété, des calories et des supplémentations (vitamine B12 notamment).
Soraya Ouldji remarque dans la plupart des cas, les parents choisissent le menu végétarien pour leurs enfants et achètent de la viande de qualité à la maison (sauf une infime part des CM1-CM2). 
Catherine Candelier estime qu’un système de réservation simple et efficace est nécessaire. 
Soraya Ouldji aimerait que les collectivités se coordonnent et partagent leurs informations sur les négociations avec les prestataires. Elle soulève les difficultés d’approvisionnement, les céréales servant à nourrir les bovins. 
Ugo Bessière rappelle que le droit européen et national contraint l'approvisionnement local au-dessus de 40 000 €. Cependant, les lois peuvent être contournées (gestion directe, cahier des charges en DSP, marché gré à gré), ce qui n'empêche pas de militer pour une exception alimentaire dans le droit au niveau européen[footnoteRef:2]. [2:  https://www.unplusbio.org/notre-tribune-exception-alimentaire/

] 

Francesca Pasquini rappelle que la PPL propose des repas végétariens (et non bio). 
· Les retours sur le végétarien : coûte moins cher, peut aider à pallier l’inflation sans qu’il ne s’agisse d’économiser sur les enfants (mais peut-être un argument pour convaincre). 
· La PPL pourrait pallier les écueils de l’arrêté de 2011. 
Statistiquement, ce sont les CSP+ qui mangent le moins de viande, les catégories sociales populaires en mangent plus, mais de mauvaise qualité. Il faut sensibiliser les parents comme les enfants. Proposer moins de repas carné à la cantine (deux fois par semaine) permet de manger de la viande de meilleure qualité. Dans la PPL, le repas végétarien est sans viande ni poisson. Il faut qu’il ait du goût. Le repas végétarien est très simple, mais on a oublié les recettes, le savoir-faire. Il apparaît plus facile pour les équipes de cantine de préparer des galettes végétales transformées.
· Idée de la PPL : laisser le choix à ceux qui souhaite manger plus de végétariens. Dans un second temps, il faut aller vers le qualitatif. 
· La mise en place : un délai raisonnable, probablement 2025, à voir avec les collectivités et les entreprises de restauration (des villes où l’alternative végétarienne quotidienne est déjà en place). 
· La loi est portée sous l’angle santé et urgence climatique : les enfants mangent 2,6 fois plus de protéines animales que nécessaire, cette surconsommation porte vers des taux d’obésité, augmente le risque des maladies cardiovasculaires, etc.
· Principe d’équité, mais en évacuant les questions religieuses (angle liberté de choix).
Il faudrait que l’enfant soit acteur de son alimentation, il faut faire des projets d’éducation sur l’alimentation. Il apparaît que quand le choix vient de l’enfant, les habitudes alimentaires familiales évoluent plus facilement.  
Concernant les questions de mutualisation et de partage, vous pouvez échanger à travers les outils de la FEVE, le forum vous permet de poursuivre ces discussions.
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